Les transports urbains dans le Grand-Nancy :

le contribuable paie, Veolia encaisse
Eléments d’un bilan

–– La ligne 1 Vandœuvre-Essey a connu de nombreuses avaries. Le trafic a été interrompu quelques semaines après sa mise en service, et n’a été rétabli qu’au bout de plusieurs mois. L’année 2005, par exemple, s’est traduite par 1065 pannes, dont 248 impliquant l’évacuation des voyageurs. La vitesse du tram est revue à la baisse. 

– Echec technique donc, puisque la Communauté urbaine du Grand Nancy (CUGN) a renoncé au tram sur pneus pour les lignes 2 et 3. D’ailleurs le constructeur canadien Bombardier a retiré ce produit de son catalogue, ce qui posera à l’avenir le problème de la maintenance de la ligne 1. Au plan financier, les 7,6 millions d’euros de pénalités versées par Bombardier sont loin du compte, d’autant qu’à partir de mars 2009, la maintenance des véhicules ainsi que le graissage et la remise en état du rail seront à la charge de la CUGN. 

– A l’échec technique s’ajoute un échec de la conception : le réseau dit «en étoile» ne désengorge pas le centre, au contraire, alors qu’un réseau qui relie plusieurs communes de la périphérie, comme la ligne 130, s’avère plus efficace. Malgré une remontée depuis 2002, le nombre de personnes transportées est encore très inférieur à ce qu’il était au début des années 1990, et le nombre de personnes de l’extérieur venant au centre-ville en voiture reste très élevé. Pourtant, l’investissement financier consenti par les contribuables pour la «modernisation» des transports urbains a été considérable : 162 millions d’euros officiellement, un chiffre que la Chambre régionale des Comptes (CRC) juge sous-évalué.

– Les gaspillages sont nombreux : 9 rames de tramway sur 25 sont immobilisées en permanence ;     7 bus neufs achetés en Italie depuis plusieurs années n’ont jamais été utilisés, car les perches sont trop courtes ; il a fallu remplacer toutes les bouteilles des bus à gaz, qui étaient fissurées ; l’entretien insuffisant des véhicules réduit leur durée de vie.

Un bon bilan pour Véolia-Environnement

Les transports urbains de l’agglomération nancéienne sont gérés, comme dans la plupart des grandes villes, par une société privée, la Connex, dans le cadre d’une délégation de service public (1). Pour ce service, cette société reçoit de la collectivité une «compensation forfaitaire» (26,4 millions en 2005), qui s’ajoute aux recettes provenant des usagers (12,6 millions en 2005). Or, il existe de nombreuses zones d’ombre.

– Le contrat actuel, signé en 2001, sera renouvelé en 2008. Or, depuis des décennies, c’est la Connex (autrefois CGFTE) qui remporte l’appel d’offre, et la concurrence semble de pure forme. D’autant que, comme l’a relevé la CRC, une fois le contrat signé, il fait l’objet de multiples modifications par «avenants» : un détour dû à des travaux dans une rue, l’organisation d’une journée de transports gratuits, la formation du personnel sur de nouveaux véhicules, tout est prétexte à un avenant qui augmente la contribution versée par la collectivité à la Connex, sans appel d’offres ni concurrence. Depuis cette «remontrance» de la CRC, un autre type de contrat a été défini, le «contrat à risques», mais la pratique des avenants n’a pas disparu.

– La Connex-Nancy verse une redevance à sa société-mère, calculée en pourcentage de son chiffre d’affaires (de 1,7 à 2 millions d’euros par an entre 2003 et 2005). Ainsi, plus celui-ci est élevé, plus la redevance augmente, payée en dernier ressort par la CUGN. La Connex a donc intérêt à augmenter son chiffre d’affaires, y compris de façon factice, par exemple en prenant en charge des dépenses qui relèvent de la CUGN (entretien ou maintenance des véhicules), qu’elle facture ensuite à celle-ci… augmentées de la fameuse redevance.

– Les véhicules de transport sont la propriété de la CUGN. Cependant, celle-ci a revendu à la Connex plusieurs bus usagés et «réformés», que la société remet en service en cas de besoin… moyennant rétribution de la CUGN.

Bref, un véritable système semble fonctionner au profit du privé, mais opaque pour les citoyens : il est difficile pour une association, pour un citoyen de se procurer les informations, notamment financières. Une question se pose : quels sont les profits de Véolia pour un service de transport urbain qui coûte cher,  continue à favoriser la pollution et l’insécurité des usagers de la ville, et s’avère encore dissuasif  pour un grand nombre de personnes ?

Et les élus ? Et les citoyens ?

Ce sont les élus de la CUGN qui décident depuis plusieurs années de reconduire le principe de la délégation de service public à la Connex, donc à Véolia. Dans le passé, certains, après de sérieuses études du dossier sont montés au créneau, mais le rapport de force politique d’une part, l’absence d’un relais citoyen durable d’autre part n’ont pas permis une action en profondeur sur le sujet. Ainsi en 2001, le collectif  «Que se tram-t-il ?» a mené un réel travail d’information, de mobilisation des usagers, puis s’est essouflé. Il faut remettre le sujet au débat ; c’est la raison de notre action.

Pourquoi tant de difficultés à faire admettre aux élus qu’une gestion directe des services publics locaux par la collectivité est possible ?

L’urbanisation galopante des dernières décennies a transformé les grandes agglomérations en énormes marchés que convoitent les groupes multinationaux. Ceux-ci, pour arriver à leurs fins, ont utilisé deux types d’arguments. Des arguments «sonnants et trébuchants» : l’extension des délégations de services publics locaux a tenu une place importante dans le financement occulte des partis politiques. Des arguments «techniques» : de nombreux élus ont été convaincus qu’ils n’avaient pas le «savoir-faire» pour assurer une gestion rendue trop complexe par le gigantisme urbain et par les exigences techniques, sécuritaires et environnementales croissantes. Et l’offensive libérale mondiale a réussi à persuader les forces politiques dominantes, de droite comme de gauche, que les lois du marché étaient incontournables pour gérer la quasi-totalité des activités humaines. Ainsi une véritable culture de la délégation au privé existe aujourd’hui, alors qu’il s’agit d’un choix politique.

Nous nous prononçons pour un autre choix : la gestion publique des services publics locaux, afin de les mettre au service de toute la population, des économies d’énergie, de la lutte contre la pollution et de l’aménagement du territoire. 

(1) La Connex fait partie de la multinationale Véolia-Environnement (ex-Vivendi-Environnement) qui, à travers ses filiales, gère aussi à Nancy la collecte et le traitement des déchets (RIMMA et Onyx), le chauffage urbain (Dalkia) et l’usine de production d’eau potable de Vandœuvre (Société Nancéienne des Eaux, filiale commune aux deux «concurrents», Véolia et Suez-Lyonnaise des Eaux). La station d’épuration de Maxéville est gérée par une filiale de Vinci, multinationale du BTP Tradilor).

